
E 





A B 

 

A B

A

B B : Examen









A, B, E

Période de contrôle des pratiques professionnelles de 3 ans, sauf fonctions 

hospitalières déjà effectuées

A, B

A  : Concours

Diplôme non communautaire

Note moyenne ≥ 

10/20

Epreuves de vérification des connaissances 

Critères de réussite



Si décision 

défavorable : 

rejet

Présentation d'un dossier devant le Conseil supérieur de la pharmacie pour 

avis



(hors Quota)

déclaré admis

A, B, E

Autorisation d'exercer la pharmacie en France

Parcours des candidats (3 catégories)

E diplôme 

communautaire

En l'absence d'un 

de ces critères  : 

rejet

Classé en rang 

utile (Quota)

A, B, 

les 2 notes > 6/20

A Droit 

Commun

B Réfugiés 

etc…

 



Décision du ministre chargé de la santé

Si décision 

défavorable : 

rejet Document APSR 

2/11/2012

 


